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PREAMBULE  
 
 
Le décret n° 2000-404 du 11 mai 2000, précise le cadre d’établissement du rapport annuel du 

service public de collecte et d’élimination des déchets. Il s’inscrit clairement dans une réelle 

volonté de dialogue au sein des assemblées délibérantes et de transparence en direction des 

usagers. 

Toutes les collectivités sont tenues d’établir le rapport annuel sur le prix et la qualité du 

service public d’élimination des déchets, de le mettre à la disposition du public et de le 

présenter à leur assemblée délibérante.
 

Ce rapport doit être présenté, au plus tard, dans les six mois qui suivent la clôture de 

l’exercice, l’assemblée délibérante émet un avis sur ce rapport. 

Il doit contenir les indicateurs techniques sur les opérations de collecte et de traitement, mais 

également les indicateurs financiers. 

 

Ce document présente le bilan technique d’exploitation, pour l’année 2007, de la collecte des 

déchets ménagers et assimilés et de leur traitement au sein des différentes installations de 

traitement et valorisation de la Communauté d'Agglomération du Bassin d'AURILLAC. 

 

Il est établi à partir des données du Service Environnement, du Service Finances et du Service 

du Personnel. 
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PRESENTATION DU SERVICE ENVIRONNEMENT  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Service Environnement se compose au 31 Décembre 2007 de 58 personnes, dont 57 agents titulaires, 1 agent contractuel. 
 
Soit : 1 agent de catégorie A  
 2 agents de catégorie B 
 55 agents de catégorie C

16 agents

Collectes Aurillac
1 chef d'équipe

18 agents

Collectes extérieures
1 chef d'équipe

Collectes
1 agent de Maîtrise

Déchèteries CET de Tronquières

1 Chef d'équipe

Centre de Tri Polybennes

Responsable Exploitation Déchets
1 Contrôleur de Travaux

1 technicien
3 animatrices

3 agents d'entretien
1 agent contractuel

Environnement

Responsable du Service Environnement
1 ingénieur subdivisionnaire

Directeur des Services Techniques

5 agents 3 agents 7 agents 
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1ERE PARTIE  : SYNTHESE 
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I - TERRITOIRE CONCERNE 
 
 
La Communauté d'Agglomération du Bassin d'AURILLAC exerce ses compétences de 
collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés sur le territoire des 22 communes 
membres. La collectivité dispose également de conventions de prestation pour : 
 
- la collecte des déchets ménagers sur la Communauté de Communes de Cère et Goul en 
Carlades, les communes de Carlat, Labrousse, Vezels-Roussy ; 
 
Prestation réalisée pour 58 573 habitants sur 39 communes  
 
- la collecte des points d'apport volontaire sur la Communauté de Communes de Cère et 
Goul en Carlades, les communes de Carlat, Labrousse, Vezels-Roussy ; 
 
Prestation réalisée pour 58 573 habitants sur 39 communes 
 
- le traitement des ordures ménagères par la filière broyage/incinération/décharge pour les 
communes collectées et des entreprises du Bassin d’Aurillac ; Depuis septembre 2007 pour la 
Communauté de Communes Entre Cère et Rance en Châtaigneraie et Laroquebrou 
Communauté. 
 
Prestation réalisée pour 68 713 habitants, 64 communes et 16 entreprises ; 
 
- le tri des déchets recyclables des Communautés de Communes Entre Cère et Rance en 
Châtaigneraie, Pays de MONTSALVY et MAURS, Cère et Goul en Carlades, et de 
LAROQUEBROU Communauté. 
 

 
Prestation réalisée pour 82 262 habitants 87 sur communes ; 
 
- l'enfouissement des déchets de 2 entreprises agréées de récupérations 
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PRESTATIONS DU SERVICE ENVIRONNEMENT  

(secteur Déchets) 
 

Prestations 
Population 
concernée 

Nombre de 
communes Nombre d'entreprises 

Collecte des déchets 
ménagers 58 573 hab. 36  

Collecte des Points Apport 
volontaire 58 573 hab. 36  

Traitement des O.M. 
(broyage/incinération) 68 713 hab. 64 18 

Tri des déchets recyclables  82 262 hab. 87  

Enfouissement des déchets 68 713hab. *64 2 

 
*  pour les broyats de l’usine de broyage 
 
 

II - COMPETENCES 
 
 
La Communauté d'Agglomération du Bassin d'AURILLAC gère en régie l'ensemble de la 
compétence collecte (ordures ménagères et déchets recyclables), les déchetteries, le Centre 
d'Enfouissement Technique. 
 
Elle a signé des conventions d'exploitation avec :  
 
- la Société RONAVAL pour l'usine de broyage et l'incinérateur ; 
 
- l'entreprise d’insertion OXYPLUS pour le Centre de Tri  
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III - EQUIPEMENTS 
 
Pour la collecte, le service Environnement dispose de 5 bennes bi-compartimentées, 7 bennes 
classiques, 5 polybennes dont 2 équipés de grue, 1 camion benne grue, 5 véhicules légers, 2 
fourgons. 
 
Quatre installations complémentaires permettent le traitement et la valorisation des déchets 
ménagers et assimilés : 
 
- le Centre de Tri de l'Yser ; 
- l'usine de broyage ; 
- l'incinérateur ; 
- le Centre d'Enfouissement Technique et sa plate-forme de déchets verts. 

IV EVENEMENTS MARQUANTS DE L'ANNEE 2007 

1 - Collecte  

 
�� conteneurisation du secteur ’’ Gare ’’ de la ville d’Aurillac. 

2 - Traitement 

 
�� travaux de création du casier n°7 au CET. 
 

V - 2007 EN QUELQUES CHIFFRES 

1 – Collecte des déchets ménagers 

 

    
TONNAGES RENDEMENT RENDEMENT 

TOTAL 
RATIO 

O.M. 8 610T 238 kg/hab/an O.M                
77,03 % 

Recyclables 
(hors verre) 

1816 T 50 kg/hab/an 

Communes 
concernées 

par le porte à 
porte                        

36 096 hab. Verre 779 T 21 kg/hab/an 

309 kg/h/an 
 

(309 kg/hab/an 
2006) 

Recyclables                     
22,97 % 

O.M. 4 065 T 238 kg/hab/an O.M                  
77,03 % 

Recyclables 
(hors verre)  527 T 31 kg/hab/an C
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Communes 
concernées 
par l'apport 
volontaire                

17 031 hab. Verre 687 T 40 kg/hab/an 

309 kg/h/an 
 

(299 kg/hab/an 2006) Recyclables                     
22,97 % 

O.M                      
7 224 hab. 

2 950 T 254 kg/hab/an O.M               
88,81 % 

Autres communes hors 
Communauté 

d'Agglomération Verre                                
6 316 hab. 

 202 T 32 kg/hab/an 
 

Verre                    
11,19% 
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(Tonnages hors déchetterie) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   Moyenne nationale Moyenne Communauté 
     d’Agglomération 

        
   438kg/hab/an   de 309 kg/hab/an  
 

2 – Centre de Tri 

 

 
MODE DE 

COLLECTE 
TONNAGES ENTRANTS TOTAL 

Porte à porte 1 816,5T 

Apport volontaire 527,5T 

Déchetteries 655,5T 
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Cartons commerçants 
(porte à porte, apport 

volontaire) 
198T 

3 197,5T 
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Apport volontaire 699 T 699 T 

TOTAL 3 896,5 T 

 
Le tonnage traité en 2007 a diminué de 64 T par rapport à 2006 
 
 
 
 

On constate que les rendements à l’habitant pour les 
déchets ménagers ( OM résiduelles, emballages, journaux, 
magasines, verre)collectés sur les zones urbaines et rurales de 
la Communauté d'Agglomération du Bassin d’Aurillac sont 
similaires (309 Kg/hab) le rendement du verre représentant 
le double en zones rurales par rapport aux zones urbaines. 
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VALORISATION TONNAGES reçus dans 
les filières  

Stocks au 31/12/07 

Papiers 363,3T 10,7 
Cartons 358,88T 23T 
Briques 16,9T 24,7T 
Flaconnages 
plastiques 204,96T 23,2T 

Acier 84,26T 4,6T 
Aluminium 4,56T 0T 
Films plastiques 43,9T 0T 
Journaux 1 760,6T 6,4T 

 

Cartons des 
commerçants 

560,94T 10,1T  

TOTAL 3 398,3T 102,7T 3 501 T 
 

3 - Déchetteries  

 
 TONNAGE    

DECHETTERIE YSER 5 488 T 51 %   
DECHETTERIE 4 
CHEMINS 

5 280 T 49 % 
  

TOTAL 10 768 T 100 % 

 
Le tonnage accueilli dans les 2 déchetteries est stable par rapport à 2006  
 

4 – Usine de Broyage 

 
 TONNAGES  

Communauté d'Agglomération du Bassin 
d'Aurillac 11 997 T 77% 

Hors Communauté d'Agglomération du 
Bassin d'Aurillac 2 534 T 16% 

Entreprises 1 276 T 7% 

TOTAL 15 807 T 

 
Il est à noter que 445 T d’ordures ménagères de la CABA ont été envoyées vers le centre de 

Le tonnage valorisé 
représente 89,85% 
du tonnage entrant  
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stockage de déchets de Montech géré par la société DRIMM. 
 
De fait, les tonnages traités à l'usine de broyage sont en baisse par rapport à 2006 
 
 

DECHETS 
TRAITES 

TONNAGES % 

Fraction incinérable 7 949 T 50 % 

Fraction non 
incinérable  

7 509 T 47,23 % 

Ferrailles 440 T 2,76 % 

 

5 - Incinérateur 

 
- DECHETS TRAITES 
 

DECHETS TRAITES TONNAGES % 

Fraction incinérée 4 406T 95% 

Déchets médicaux banalisés 240T 5% 

TOTAL 4 646T 

 
Les quantités de déchets incinérés ont diminué de 476T par rapport à 2006 
 
- VALORISATION ENERGETIQUE 
 
Chaleur totale 
produite 

8 237 Mwh   

Chaleur valorisée 6980 Mwh soit 84,7 % 

 
La chaleur valorisée a augmentée de 8,7% par rapport à 2006 
 
- AUTRES PRODUCTIONS  
 
 mâchefers : 1 498 tonnes 
 
 REFIOM* :       109 tonnes 
 
*  Résidus de fumées de l'incinérateur des ordures ménagères. 
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6 – Centre d’enfouissement technique 

 
- plate-forme des déchets verts 
 

Apports déchetteries 3 510T 88 % 

Apports professionnels 992 T 12 % 

Apports CABA et communes 483  

TOTAL  4 985 T 

 
La quantité de déchets verts a augmenté de 46,96% par rapport à 2006 
 

  Gravats 

 TOTAL 1 844 T 
 
Ils ont servi à remettre en état les voies d’accès. 
 
- Centre d'Enfouissement Technique  
 
Déchets issus du traitement des ordures 
ménagères 

11 342 T 48,58% 

Mâchefers issus de l’incinération 1 498 T 8,06% 

Déchets des déchetteries 2 962 T 14,28% 

Boues et matières de vidanges 229,6 T 4,16% 

D.I.B. et communes 5 959,7 T 24,92% 

TOTAL  21 991T 

 
Les quantités de déchets enfouis ont diminué de 7% par rapport à 2006 
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VI  EVOLUTION DES PRESTATIONS DU SECTEUR DECHETS POUR 
LES COMMUNES DE LA CABA 

 
- COLLECTE 
 

 2003 2004 2005 2006 2007 VARIATION 
2006/2007 

O.M. 15 552 T 15 029 T 12 808 T 12 488 T 12 675T + 1,5 % 

Recyclables 
porte à porte 1 253 T 1 590 T 1 614 T 1 577 T 1 816T + 15,15 % 

Recyclables 
apport volontaire 691 T 796 T 560 T 542 T 527T - 2,76 % 

Verre 1 911 T 1 773 T 1 478 T 1515 T 1 466T - 3,23 % 

TOTAL 19 407 T 19 158 T 16 460 T 16 122 T 16 484T + 2,24 % 

 
- TRAITEMENT 

 

 2003 2004 2005 2006 2007 VARIATION  
2006/2007 

Centre de tri 3 480 T 4 355 T 4 377 T 4 352 T 3 895 T - 10,5 % 

Déchetteries 8 560 T 9 842 T 9 983 T 10 854 T 10 768 T - 0,79 % 

Usine de 
broyage 17 172 T 17 119 T 16 601 T 16 084 T 15 807 T* - 1,72 % 

Incinérateur 5 836 T 5 834 T 5 888 T 5 122 T 4 646 T - 9,29 % 

CET 26 204 T 25 120 T 21 947 T 23 670 T 21 991 T - 7,9 % 

 
 
*la baisse de tonnage provient d’un essai de conditionnement en vu du transport vers un site 
de traitement extérieur au département de 445 T d’ordures ménagères. 

RECAPITULATIF 
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2EME PARTIE  : LES INDICATEURS TECHNIQUES  
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Communauté d'Agglomération du 
Bassin d'Aurillac 
22 communes 
53 573 habitants (90%) 
 

Communauté de 
Communes Cère et Goul en 
Carladez 
11 communes 
5 060 habitants (8,5%) 

Communes indépendantes 
3 communes 
827 habitants (1,5%) 

Communes collectées pour les O.M. par la Communauté  d'Agglomération du Bassin d'AURILLAC  
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A – LA COLLECTE  
 
Le service réalise la collecte en régie sur l’ensemble des 22 communes de la Communauté 
d’Agglomération du Bassin d’AURILLAC. De plus, des conventions ont été signées avec des 
structures intercommunales ou des communes indépendantes pour effectuer cette prestation 
en dehors du territoire communautaire. Cela concerne 14 communes. 
 

I - DESCRIPTIF 
 
COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 

1- Personnel : 

 
Le service collecte des ordures ménagères compte 37 agents titulaires organisé selon 
l’organigramme présenté précédemment. 

 
Le service comptabilise pour l’année 2007 : 
 

- 473 jours d’arrêt maladie : - 45,63 % par rapport à 2006 ; 
- 70 jours d’arrêt suite à des accidents de travail : + 118,75 % par rapport à 
2006 (2 agents) ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Afin de compenser les divers congés (annuels et de maladie), le service fonctionne avec des 
remplaçants. 
 
En 2007, le nombre de journées de travail de remplaçants s’élève à  
1 703. 

Nombre de jours d'arrêt maladie
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2 - Véhicules : 

 
Le service collecte dispose de : 

 
- 2 bennes 17.5 T  
- 1 benne 26 T 
- 4 bennes 19 T 
- 5 bennes 19 T bi-compartimentées 
- 2 fourgons 
- 2 véhicules légers  

 

3 - Contenants de collecte : 

 
Selon les communes et le type d’habitat, la collecte des ordures ménagères est réalisée soit en 
bacs de regroupement, soit en sacs. 
 

Au total, la Communauté d'Agglomération du Bassin d'AURILLAC dispose d’un parc de 
 3 334 conteneurs ordures ménagères ( + 71 bacs en 2007). 

  

En 2007, plus de 863 600 sacs noirs ont été distribués sur les communes d'Aurillac et 
d'Arpajon-sur-Cère. 
 

L’ensemble des communes (hors Aurillac et Arpajon-sur Cère) est conteneurisé. 
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LACAPELLE 
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* ARPAJON- 
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3 collectes par semaine 

2 collectes par semaine 
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doublage été 

doublage hiver 
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4- Organisation des circuits : 

 
COLLECTE SELECTIVE AU PORTE A PORTE 
 
Sur Aurillac et Arpajon-sur-Cère, la collecte sélective est réalisée au porte à porte ou en bacs 
de regroupement pour les secteurs conteneurisés. 
 
Les contenants sont soit des sacs transparents de 50 litres (432 000 distribués en 2007), soit 
des bacs roulants bleus ou à cuve marron et au couvercle jaune au nombre de 3 346 sur 
les communes d’Arpajon-sur-Cère et d’Aurillac. 
 
COLLECTE SELECTIVE PAR APPORT VOLONTAIRE 
 
Sur les autres communes, la collecte sélective est réalisée à partir des Points-Verts composés 
de 3 conteneurs (verre, journaux magazines emballages en mélange). 
 
Le verre est collecté sur les 22 communes à l’aide de conteneurs d’apport volontaire. 
 

Répartition des conteneurs d’apport volontaire 
 

Nbre de 
Conteneurs 

Nbre de 
Conteneurs 

Nbre de Conteneurs 
COMMUNES 

VERRE JOURN/MAG EMBALLAGE 
HAB. 

ARPAJON-SUR-CERE 17     5 545 
AURILLAC  74     30 551 
AYRENS 2 2 2 494 
CRANDELLES 3 1 3 598 
GIOU DE MAMOU 3 3 3 697 
JUSSAC 8 4 4 1 779 
LACAPELLE VIESCAMP 3 3 3 434 
LAROQUEVIEILLE 1 1 1 324 
LASCELLES 1 1 1 317 
MANDAILLES  3 2 2 226 
MARMANHAC  5 2 2 706 
NAUCELLES 7 4 4 1 782 
REILHAC 5 3 5 957 
SAINT-CIRGUES 1 1 1 176 
ST-PAUL DES LANDES 3 2 2 1 100 
ST-SIMON 8 4 4 1 018 
SANSAC DE MARMIESSE 3 3 3 1 101 
TEISSIERES DE CORNET 2 1 1 174 
VELZIC 3 2 2 378 
VEZAC 5 3 3 952 
YOLET 4 1 3 488 
YTRAC 10 9 10 3 330 
TOTAL 168 51 56 53 127 
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D'autre part, la Communauté d'Agglomération du Bassin d'Aurillac réalise la collecte des 
conteneurs d'apport volontaire sur les Communautés de Communes de Cère et Goul en 
Carlades, les communes de Carlat, Labrousse, Vezels-Roussy. 
 
4 agents sont affectés à la collecte de ces conteneurs à l'aide de  
3 polybennes et d'une remorque.  
 
 
En 2007, la Communauté d'Agglomération du Bassin d'AURILLAC a confié à la Société 
ANCO le lavage/désinfection des bacs roulants sur les 22 communes pour 2 passages dans 
l’année. 
 
 

II - RESULTATS DE L'ANNEE 2007 
 
COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
 

 
 
 
 
 
Ce tonnage se répartit de la façon suivante :  
 
- Communauté d'Agglomération du Bassin d'Aurillac : 12 675 tonnes soit 88,20 % 
 
- Autres communes :  1 695 tonnes soit 11,8 % 
 
Les rendements de la collecte des ordures ménagères varient de 115 à 379 kg/hab./an avec 
une moyenne sur les 22 communes de 309 kg/hab./an. 
 
 
COLLECTE SELECTIVE EN PORTE A PORTE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Tonnages : en 2007, 14 370 tonnes d'ordures ménagères ont été collectées par le service de 
la Communauté d'Agglomération du Bassin d'Aurillac, soit 45T de plus par rapport à 2006. 

 

Tonnages : les bennes bi-compartimentées ont collecté 1 816 tonnes soit 87 tonnes de plus 
par rapport à 2006. La collecte d'Aurillac représente 79,97 % du total et Arpajon-sur-Cère 
20,03 %. 
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COLLECTES PAR APPORT VOLONTAIRE 
 
Communauté d'Agglomération  
 
 
 
 
 
 
 
Véhicules :  

- 5 polybennes dont 2 équipées de grue 
- 1 camion benne grue 
- 1 remorque 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1 993 tonnes de déchets recyclables (emballages, verre, journaux) ont été collectées en 2007 
sur la Communauté d’Agglomération, lors de 5 752 vidanges, soit 345 vidanges de moins 
qu’en 2006. 
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COLLECTE DES ORDURES MENAGERES DE LA COMMUNAUTE D ’A GGLOMERATION (KG/HAB /AN) 
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ORDURES MENAGERES 
 

 

COMMUNES  
Population Tonnage 

Rendement 
kg/hab/an 

ARPAJON-SUR-CERE           5 545    1 255T 876 226 

AURILLAC          30 551    7 303T 480 239 

AYRENS              494    122T 951 249 

CRANDELLES              598    148T 832 249 

GIOU DE MAMOU              697    181T 785 261 

JUSSAC           1 779    383T 426 215 

LACAPELLE VIESCAMP 434 49T 91 115 

LAROQUEVIELLE              324    80T 349 247 

LASCELLES              317    71T 168 224 

MANDAILLES SAINT-JULIEN              226    50T 739 224 

MARMANHAC               706    265T 146 375 

NAUCELLES           1 782    394T 398 221 

REILHAC              957    206T 257 215 

SAINT-CIRGUES DE JORDANNE              176    39T 514 224 

SAINT-PAUL DES LANDES           1 100    213T 620 194 

SAINT SIMON           1 018    230T 234 226 

SANSAC DE MARMIESSE           1 101    360T 303 327 

TEISSIERES DE CORNET              174    43T 307 249 

VELZIC              378    84T 865 224 

VÉZAC              952    214T 482 225 

YOLET              488    95T 334 195 

YTRAC           3 330    828T 692 249 

TOTAL         53 127    12 624T 724 235 
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RENDEMENTS DES POINTS VERTS : LE VERRE DE LA COMMUNAUTE D ’A GGLOMERATION DU BASSIN D’A URILLAC (KG/HAB /AN) 
 



 26

 
 
 
 

 
 
 
 
 

VERRE 
 

 

COMMUNES  
Population 

Nbre 
conteneurs Tonnage 

Rendement 
kg/hab/an 

ARPAJON-SUR-CERE           5 545    18 180T 23 32,50 
AURILLAC          30 551    70 841T 11 27,53 
AYRENS              494    2 13T 27 26,86 
CRANDELLES              598    3 15T 57 26,03 
GIOU DE MAMOU              697    3 18T 56 26,62 

JUSSAC 
          1 779    8 60T 24 33,86 

LACAPELLE VIESCAMP 434 5 
 

20T 22 
 

46,58 

LAROQUEVIELLE              324    1 9T 93 30,64 
LASCELLES              317    1 9T 55 30,12 
MANDAILLES SAINT-JULIEN              226    3 11T 40 50,44 
MARMANHAC               706    5 26T 44 37,45 
NAUCELLES           1 782    7 45T 90 25,75 
REILHAC              957    5 30T 65 32,02 
SAINT-CIRGUES DE JORDANNE              176    1 4T 88 27,72 
SAINT-PAUL DES LANDES           1 100    3 37T 86 34,41 
SAINT SIMON           1 018    8 36T 22 35,57 
SANSAC DE MARMIESSE           1 101    3 37T 26 33,84 
TEISSIERES DE CORNET              174    2 2T 94 16,89 
VELZIC              378    3 13T 42 35,50 
VÉZAC              952    5 32T 37 34 
YOLET              488    4 14T 64 30 
YTRAC           3 330    10 85T 87 25,78 
SOUS-TOTAL         53 217    165 1 528T 31 31,82 
Déchetteries  6 114T 23  
TOTAL  175 1 642T 54  
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RENDEMENTS DES POINTS VERTS : LES EMBALLAGES DE LA COMMUNAUTE D ’A GGLOMERATION DU BASSIN D’A URILLAC (KG/HAB /AN) 
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EMBALLAGES 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNES  Population Nbre 
conteneurs 

Tonnage Rendement 
kg/hab/an 

AYRENS 494 2 4,15 8,40 

CRANDELLES 598 3 4,84 8,09 

GIOU DE MAMOU 697 3 7,24 10,38 

JUSSAC 1 779 4 11,73 6,59 
LACAPEL VIESCAMP 434 3 1,10 2,53 

LAROQUEVIELLE 324 1 1,19 3,67 

LASCELLES 317 1 1,49 4,70 

MANDAILLES SAINT-JULIEN 226 2 1,10 4,86 

MARMANHAC  706 2 3,16 4,47 

NAUCELLES 1 782 4 13,85 7,77 

REILHAC 957 5 9,18 9,59 

SAINT-CIRGUES DE JORDANNE 176 0 0 0 

SAINT-PAUL DES LANDES 1 100 2 8,79 7,99 

SAINT SIMON 1 018 4 9,21 9,04 

SANSAC DE MARMIESSE 1 101 3 7,69 6,98 

TEISSIERES DE CORNET 174 1 0,53 3,04 

VELZIC 378 2 3,49 9,23 

VÉZAC 952 3 8,26 8,67 

YOLET 488 3 4,73 9,69 

YTRAC 3 330 10 28,05 8,42 

SOUS TOTAL 16 597 56 133,48 6,70 

Déchetteries  3 5,2  

TOTAL  59 138,68  
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RENDEMENTS DES POINTS VERTS : LES JOURNAUX/MAGAZINES DE LA CABA (K G/HAB /AN) 
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JOURNAUX/MAGAZINES 

COMMUNES  Population Nbre 
conteneurs 

Tonnage Rendement kg/hab/an 

AYRENS 494 2 13,78 27,89 

CRANDELLES 598 3 11,63 19,44 

GIOU DE MAMOU 697 3 20,91 30 

JUSSAC 1 779 4 34,06 19,14 
LACAPELLE VIESCAMP 434 3 4,32 1,87 

LAROQUEVIELLE 324 1 5,34 16,48 

LASCELLES 317 1 5,11 16,11 
MANDAILLES SAINT-
JULIEN 226 2 2,77 12,25 

MARMANHAC  706 2 13,29 18,82 

NAUCELLES 1 782 4 37,44 21,01 

REILHAC 957 5 30,26 31,61 
SAINT-CIRGUES DE 

JORDANNE 176 1 0,48 2,72 

SAINT-PAUL DES LANDES 1 100 2 27,73 25,20 

SAINT SIMON 1 018 4 27,08 26,60 

SANSAC DE MARMIESSE 1 101 3 28,12 25,54 

TEISSIERES DE CORNET 174 1 2,48 14,25 

VELZIC 378 2 15,69 41,5 

VÉZAC 952 3 24,97 26,22 

YOLET 488 3 14,24 29,18 

YTRAC 3 330 10 72,78 21,85 

SOUS TOTAL 17 031 59 392,48 21,38 

Déchetteries   314,70  

TOTAL   701,59  
 
Les rendements des collectes en apport volontaire varient de : 
 

- 16,89 à 50,44 kg/hab/an pour le verre, avec une moyenne de 31,82 kg/hab/an, soit + 3,07 
kg/hab/an par rapport à 2006 ; 
 

- 2,53 à 10,38 kg/hab/an pour les emballages, avec une moyenne de  
6,70 kg/hab/an, soit – 2,23 kg/hab/an par rapport à 2006 ; 
 

- 1,87 à 41,5 kg/hab/an pour les journaux - magazines, avec une moyenne de 21,38 kg/hab/an, 
soit – 1,93 kg/hab/an par rapport à 2006. 
 
 
 
 
 
 

 
PERSPECTIVES 2008 POUR LE SECTEUR COLLECTE 
 
 
Améliorer les résultats de la collecte sélective en porte à porte (quantitatif et qualitatif) ; 
 
Poursuite de la conteneurisation des villes d’ Aurillac et d’Arpajon-sur-Cère. 
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B – LE TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES  
 
Organisation générale du traitement et de la valorisation des déchets ménagers 

 

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac dispose, pour le traitement et la 
valorisation de ses déchets ménagers, de quatre installations complémentaires : 

Les emballages ménagers et journaux-magazines récupérés grâce aux collectes sélectives sont 
reçus sur le centre de tri de l’Yser où ils sont triés et conditionnés par lots de matériaux 
homogènes pour être expédiés vers les filières de reprise. 

Les déchets ménagers qui ne peuvent être pris en charge dans le cadre des collectes ordinaires 
ou sélectives (monstres, électroménagers, déchets verts, ...) sont recueillis par apport 
volontaire sur les 2 déchetteries. Les déchets reçus sur les déchèteries sont alors, en fonction 
de leur catégorie, soit recyclés, soit enfouis. Les déchets ménagers issus de la collecte 
ordinaire, en provenance des communes de la Communauté d’Agglomération du Bassin 
d’Aurillac, de communes extérieures et d’entreprises sont acheminés à l’usine de broyage. 
Une fois broyés, les déchets sont séparés suivant leur taille en deux fractions :  

- les « refus combustibles », qui sont acheminés au centre de valorisation énergétique 
de l’hôpital d’Aurillac. La récupération de la chaleur dégagée par leur incinération couvre une 
partie des besoins de l’hôpital. 

- les « passants », à teneur plus élevée en déchets organiques, qui sont directement 
enfouis sur le centre d’enfouissement de Tronquières, situé sur des terrains mitoyens à 
l’usine de broyage 

Les déchets non valorisables provenant des deux déchèteries sont également stockés au centre 
d’enfouissement technique. 

Pour des questions de présentation du rapport, les exposés et résultats des deux déchèteries 
seront placés dans la partie traitement, bien que ces installations soient considérés comme des 
activités de collecte. 
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I – LE CENTRE DE TRI  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 - Résultats 2007 

 
 
Tonnages entrants 

 

Les collectes sélectives mises en place au porte à porte, en regroupement et par apport 
volontaire ainsi que la collecte des cartons des entreprises et les déchèteries ont permis de 
collecter 3 896,5 tonnes de déchets entrants sur l’installation de tri. La répartition des 
tonnages entrants est la suivante : 

�� 3 197,5  tonnes en provenance de la Communauté d’Agglomération du 
Bassin d’Aurillac, soit 82,05 % du tonnage entrant ; 

�� 699 tonnes en provenance de communes extérieures à la CABA soit 
17,95 % du tonnage entrant. 
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Evolution des apports 

Le tonnage total entrant a diminué de 64 T par rapport à 2006. 

 
 
 
 
 
 

Emballages en mélange collectés au porte-à-
porte

1816 t/an
46,62%

Recyclables issus des dechetteries
655 t/an
16,82%

Emballages issus des Points Verts
320 t/an

8,2%

Journaux issus des Points Verts
906 t/an
23,26%

Cartons commerces
199 t/an

5,1%

Répartition des tonnages entrants sur le centre de tri (2007) 
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PORTE A PORTE POINTS VERTS DECHETTERIES 
SIVOM       

LAROQUEBROU 
CERE ET GOUL CERE ET RANCE CARTONS 

2007 

Aurillac Arpajon TOTAL Journaux Embal. TOTAL Embal. Papiers Cartons TOTAL Embal. J/Mag TOTAL 
Jour. 
Mag. 

Embal. TOTAL Jour/            
mag. 

Embal. TOTAL Com-  
merçant 

Aurillac 
Arpajon 

Total 
Mensuel 

Janvier 137 33,1 170,1 40,24 9,69 49,93 0,51 28,06 28,4 56,97 2,5 3,94 6,44 10,22 1,92 12,14 21,44 9,18 30,62 3,56 7,92 337,68 

Février 119,86 29,06 148,92 24,12 10,6 34,72 0,46 20,1 27,94 48,5 0,82 3,68 4,5 8,96 3,36 12,32 34,92 9,9 44,82 4,18 10,42 308,38 

Mars 120,3 29,6 149,9 31,74 10,89 42,63 0,33 30,4 31,96 62,69 1,82 4,94 6,76 7,14 2,8 9,94 24,64 9 33,64 6,24 13,84 325,64 

Avril 110,04 28,02 138,06 34,98 9,92 44,9 0,38 22,52 28,64 51,54 1,98 5,82 7,8 4,3 2,44 6,74 28,1 9,46 37,56 5,54 9,26 301,4 

Mai  119,24 35,58 154,82 31,86 12,17 44,03 0,51 19,94 28,66 49,11 1,82 4,84 6,66 13,34 3,14 16,48 33,7 12,32 46,02 6,06 10,36 333,54 

Juin 131,66 29,84 161,5 35,86 9,9 45,76 0,36 27,08 30,02 57,46 2,92 5,36 8,28 6,22 2,38 8,6 25,66 10,66 36,32 5,84 10,28 334,04 

Juillet 118,76 28,38 147,14 33,12 10,72 43,84 0,48 38,5 29,38 68,36 2,18 4,48 6,66 11,64 3,82 15,46 38,78 11,04 49,82 6,32 10,38 347,98 

Août 89,84 32,34 122,18 31,04 13,05 44,09 0,59 23,88 29,82 54,29 2,46 9,1 11,56 5,66 4,26 9,92 37,54 12,86 50,4 6,28 11,18 309,9 

Septembre 116,16 28,6 144,76 23,18 11,28 34,46 0,06 28,92 28,42 57,4 1,9 4,86 6,76 6,42 2,86 9,28 18,54 9,88 28,42 6,62 11,52 299,22 

Octobre 134,64 35,1 169,74 49,7 10,4 60,1 0,5 21,6 30,58 52,68 6,44 2,5 8,94 10,4 2,76 13,16 10,02 37,94 47,96 6,4 11,16 370,14 

Novembre 126,54 30,3 156,84 22,76 11,36 34,12 0,56 25,6 25,56 51,72 2,62 5,16 7,78 11,72 2,38 14,1 28,92 10,52 39,44 6,44 11,66 322,1 

Décembre 128,28 24,26 152,54 33,88 9,8 43,68 0,46 21,56 27,78 49,8 2,72 6,12 8,84 4,9 2,42 7,32 18,08 9,34 27,42 6,28 10,16 306,04 

TOTAL 1452,3 364,18 1816,5 392,48 129,78 522,26 5,2 308,16 347,16 660,52 30,18 60,8 90,98 100,92 34,54 135,46 320,34 152,1 472,44 69,76 128,14 3896,06 

TONNAGES ENTRANTS AU CENTRE DE TRI (t) 
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Tonnages sortants 

89,95%  des produits reçus sur le centre de tri soit 3 501 tonnes ont été effectivement produites pour être acheminées auprès d’industries 
utilisatrices de ces matières premières secondaires. Les repreneurs des matériaux conditionnés sont les suivants : 

 
Tous les matériaux triés et conditionnés sur le centre de tri de l’Yser 
trouvent un débouché pour être recyclés.  
 
 
 

Les 10,05 % de déchets non valorisés sont constitués des éléments 
suivants : 

- refus directs (produits non triés car trop souillés), 

- refus de tri proprement dits (indésirables), 

- produits non captés au cours du tri (perte au tri) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Matériau Repreneur ou destination 

Journaux-magazines GOLBEY 

Cartons EMR  
(Emballages Ménagers 
Recyclables) 

SMURFIT 

Papier A0 « blanc » Fabrude puis divers repreneurs (ex : 
Greenfield à Château-Thierry) 

Carton A5 SMURFIT 

Briques d’emballage (ELA) AVP Mathussière et Forest 

PET clair Bayonne 

PEHD Espagne 

PET foncé 

Repreneurs désignés par 
VALORPLAST 

Colmar 

Acier USINOR Fos-sur-Mer (13) 
(ballots de 20 kg) 

Aluminium AFFIMET 



 36

 
 
 

Cartons BRIQUES  
BOUTEILLES 
PLASTIQUES 

2007 ACIER ALUMINIUM 
EMR  
5.02 

 
1.04 

ELA PET           
fonce 

PET        
clair 

PEHD 

Jour. 
/Mag  

Papiers 
blancs 

Films 
plastiques  

REFUS 
TOTAL 

MENSUEL 

Janvier 0,000 0T,00 45T,32 46T,54 0T,00 16T,62 0T,00 20T,14 173T,51 25T,20 0T,00 78,780 406,110 

Février 22,880 0T,00 24T,18 48T,16 0T,00 0T,00 15T,36 0T,00 128T,11 49T,14 6T,48 57,050 351,360 

Mars 0,000 0T,00 47T,06 45T,16 0T,00 0T,00 0T,00 0T,00 153T,00 25T,34 6T,20 51,220 327,98 

Avril 0,000 0T,00 23T,30 47T,56 0T,00 0T,00 0T,00 19T,84 115T,25 24T,14 0T,00 40,420 270,51 

Mai  0,000 0T,00 24T,20 46T,58 16,86 15T,88 0T,00 0T,00 150T,00 23T,20 0T,00 53,080 329,80 

Juin 22,600 0T,00 26T,02 48T,12 0T,00 0T,00 14T,94 0T,00 160,25 48,800 7,460 53,580 381,67 

Juillet 0,000 0T,00 24T,36 44T,22 0T,00 14T,88 0T,00 0T,00 110T,53 0T,00 6T,04 48,160 248,19 

Août 0,000 0T,00 23T,38 47T,02 0T,00 0T,00 14T,36 19T,12 134T,90 48T,12 0T,00 36,360 323,26 

Septembre 0,000 0T,00 24T,46 47T,82 0T,00 0T,00 0T,00 0T,00 104T,55 47T,88 6T,56 50,620 281,89 

Octobre 24,280 0T,00 23T,40 48T,30 0T,00 16T,10 0T,00 0T,00 204T,05 24T,50 0T,00 59,420 400,05 

Novembre 0,000 0T,00 47T,88 47T,08 0T,00 0T,00 0T,00 0T,00 147T,15 24T,64 6T,44 57,700 330,89 

Décembre 14,600 4T,56 25T,32 44T,22 0T,00 2T,20 16T,54 18T,98 179T,30 22T,34 4T,74 71,560 404,36 

TOTAL 84,270 4T,56 358T,88 560T,94 16T,86 65T,68 61T,20 78T,08 1760T,60 363T,300 44T,040 657T,950 4 056 T,07+ 
 
Stock fin d’année (tonnes)     102,7 
Taux de refus sur le total entrant    10,05 % 
Taux de valorisation      89,95 % 

TONNAGES SORTANTS DU CENTRE DE TRI (t) 
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 2- Entretien, travaux et renouvellement effectués 

 
Contrôles réglementaires 
 
La vérification du système électrique (en particulier les élévateurs) a lieu tous les 6 mois sous 
l’égide de la Communauté d’Agglomération. 
Les extincteurs et les lances incendie font également l’objet d’un contrôle annuel. 
Signalons que l’alimentation en eau des lances incendie est coupée en hiver. 
 
Entretien et travaux  
 
L’entretien des équipements du centre de tri est régulièrement réalisé par les 
électromécaniciens de la CABA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PERSPECTIVES 2008 
 

· Consultation pour la prestation de service de tri et 

conditionnement des matériaux 
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II - COLLECTE SELECTIVE 
PLAN DE COMMUNICATION  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Chaque année, la Communauté d'Agglomération du Bassin d'Aurillac réalise de nombreuses 
actions de communication. L’objectif est de sensibiliser et informer les différents publics sur 
l’intérêt de la collecte sélective et du recyclage des déchets et sur les gestes de tri au 
quotidien. 

 

1 – Opérations de communication : 

 

- Animations scolaires « Le Tri sélectif » avec livret scolaire CE1, CE2, CM1 et CM2 : 
920 enfants; 

- Animations scolaires ponctuelles « Le Tri sélectif » sans livret scolaire : 560 enfants; 

Soit un total de 1480 enfants. 

- Visites au centre de tri et déchetterie (CABA) : 587 enfants de la maternelle au collège ; 
92 adultes de différentes associations (soit 679 visiteurs) ; 

- Visites au centre de tri et déchetterie ( CABA ou hors CABA) : 1100 personnes 

- Animations centre de loisir de Belbex : 35 enfants ; 
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- Animations maison de retraite et école JB Veyre : 40 personnes (25 enfants et 15 
adultes) 

- Animations Lycée Gerbert, pièce de théâtre sur le tri sélectif : 30 élèves 

- Animations Lycée Gerbert, carnaval sur le tri sélectif : 30 élèves pour la réalisation des 
costumes pour 90 élèves de maternelle déguisés. 

 

2 – Plan de communication : 

 
Communication écrite  

 

 Réalisation par  Enveloppe budgétaire  

Livret scolaire 6éme SARL Cantal reprographie 1063,24 

Affiches tri sélectif SARL Cantal reprographie  827,63 

Affiches tri sélectif pour 
immeubles 

SARL Cantal reprographie 647,87 

Fournitures pour les animations 
scolaires 

Plein ciel 31,34 

Guide du tri 30 000 Caractère 3146,01 

TOTAL  5716,09 
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III - D ECHETTERIES  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 - Résultats 2007 

 
Les deux déchetteries de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac ont reçu un 
total de près de 10 768 tonnes de déchets en 2007, soit 87 tonnes de moins par rapport à 
2006 
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Année 2007 Cartons Papiers Branches Gazons feuilles Total Végétaux Non recyclables Ferrailles Gravats 
Huile de 
vidange 

Cont. Bouteilles 
plastiques 

Huile de 
friture Piles Batterie Verres 

Bois a 
recycler Total 

                 
 Tonnages reçus sur la déchetterie des quatre chemins            
Janvier 11,36 12,86 15,46 13,02 28,48 95,28 33,71 35,88 0 0,39 0,4 0 0 4,05 15,02 237,43 
Février 8,94 6,2 23,5 6,9 30,4 104,52 31,71 61,96 0 0,37 0 0 0 3,86 19,82 267,78 
Mars 9,3 13,46 45,22 39,2 84,42 107,9 35,47 81,26 0,54 0,24 0 0 0 2,83 19,09 354,51 
Avril 10,76 10,74 44,34 169,68 214,02 143,5 52,25 131,54 0 0,19 0,4 0 0 4,5 27,41 595,31 
Mai 11,26 9,92 29,26 231,82 261,08 120,04 29,55 139,46 0,81 0,32 0 0 0 5 23,12 600,56 
Juin 10,7 8,82 29,5 200,58 230,08 124,64 45,66 86,1 0 0,36 0 0 0 3,8 21,02 531,18 
Juillet 9,96 9,38 44,48 208,3 252,78 78,66 37,04 78,66 0,9 0,37 0 0 0 3,24 27,91 498,9 
Août 13,22 13,62 65,32 178,14 243,46 125,5 40,29 118,24 1,17 0,36 0 0 0 7,15 29,12 592,13 
Septembre 10,96 10,6 50,74 147,88 198,62 113,1 35,88 67,74 0 0,06 0,8 0 0 2,9 22,09 462,75 
Octobre 13,66 7,74 86,68 159,04 245,72 117,24 44,86 71,84 1,17 0,33 0 0 3,8 4,05 24,22 534,63 
Novembre 9,42 10,26 49,68 95,08 144,76 108,76 28,62 45,58 0 0,48 0 0 0 3,7 24,59 376,17 
Décembre 10,56 9,14 28,58 21,82 50,4 85,28 22,79 31,48 0 0,36 0 1,5 0 2 15,72 229,23 
Total 130,1 122,74 512,76 1471,46 1984,22 1324,42 437,83 949,74 4,59 3,83 1,6 1,5 3,8 47,08 269,13 5280,6 
                 
 Tonnages reçus sur la déchetterie de l'Yser             
Janvier 17,04 15,2 10,56 9,7 20,26 125,96 41,38 54,02 1,35 0,12 0 0 0 5,43 26,18 306,94 
Février 19 13,9 20,68 0 20,68 131,14 34,42 91,46 0 0,09 0 0 0 5,88 30,87 347,44 
Mars 22,66 16,94 24,6 10,04 64,64 152,74 25,31 83,6 0,63 0,09 0 0 0 5,07 30,26 401,94 
Avril 17,88 11,78 28,64 149,66 178,3 158,9 42,4 114,72 0,99 0,19 1,2 0 0 6,2 35,81 568,37 
Mai 17,4 10,02 0 192,62 192,62 145,72 27,4 87,76 0,9 0,19 0 0 0 6,3 33,21 521,52 
Juin 19,32 17,88 2,72 187,62 190,34 161,42 29,75 130,96 0,9 0 0 0 0 5,7 31,66 587,93 
Juillet 19,42 19,12 11,12 176,64 187,76 179,02 39,1 100,46 0,9 0,11 0 0 0 6,05 40,45 592,39 
Août 16,6 10,26 0 167,76 167,76 143,56 40,71 96,88 0,63 0,23 0 0 0 7,77 40,04 524,44 
Septembre 17,46 18,32 24,68 138,94 163,62 121,96 25,2 74,26 0 0 1,2 0 0 3,8 27,95 453,77 
Octobre 16,92 13,86 24,46 159,72 186,18 156,18 40,36 68,54 1,35 0,17 0 0 0 7,2 39,33 530,09 
Novembre 16,14 15,34 22,58 95,68 118,26 119,46 26,51 63,38 0,9 0,08 0 0 0 5 26 391,07 
Décembre 17,22 12,42 27,52 7,8 35,32 119,96 14,63 28,7 0,9 0,1 0 0 0 2,75 30,47 262,47 
Total 217,06 175,04 197,56 1296,18 1525,74 1716,02 387,17 994,74 9,45 1,37 2,4 0 0 67,15 392,23 5488,4 
                 
Total déchetteries 347,16 297,78 710,32 2767,64 3509,96 3040,44 825 1944,48 14,04 5,2 4 1,5 3,8 114,23 661,36 10769 

Destination Centre de tri de l'Yser plate-forme déchets verts de Tronquières   
CET de 
Tronquières 

Fabrude 
recyclage 

Pistes du CET 
de Tronquières 

Valorisation 
COHU 

Centre de tri 
de l'Yser     

Fabrude 
recyclage     

Tonnages reçus en Déchetteries 
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2 – Entretien, travaux et renouvellement effectués 

Aucun travaux d’aménagement n’ont été entrepris pour les deux déchetteries au cours de 
l’année 2007. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PERSPECTIVES 2008 : 

 

La CABA étudie la problématique des Déchets d’Activité de Soins à Risques 
Infectieux (DASRI), Déchets d’Equipement Electrique et Electronique (DEEE) et 
Déchets Toxiques en Quantité Dispersée (DTQD). 

Amélioration de la facturation des apports des professionnels ce qui nécessitera 
l’informatisation des déchetteries. 
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IV – USINE DE BROYAGE  
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1 - Résultats 2007 

 
Tonnages traités 
 
Sur les dix dernières années d’exploitation de l’unité de broyage, les tonnages traités oscillent 
entre 15 800 et 17 200 tonnes par an. En 2007, les apports montrent baisse par rapport à 2006 
pour atteindre le tonnage de 15807 tonnes du fait de l’envoi de 445 T d’Ordures 
ménagères vers le centre d’enfouissement technique de Montech. 
 
Considérant une population totale desservie proche de 60 000 habitants, le ratio annuel de 
déchets ménagers résiduels après collecte sélective des propres et secs s’élève à               
269,5 kg/hab/an (hors déchets des entreprises).  
Ce ratio moyen de déchets résiduels reste relativement faible (moyenne basse des ratios 
nationaux). 
 
Le tonnage moyen de déchets ménagers reçus sur l’usine de broyage s’élève à 
1 347 tonnes par mois, cette moyenne mensuelle variant entre : 
 
- le maximum observé en août (+10,4 % par rapport à la moyenne mensuelle), qui 
s’explique essentiellement par la tenue du festival de rue durant ce mois 

- et le minimum observé en février (-15 % par rapport à la moyenne mensuelle). 

 
REPARTITION DES APPORTS A L’USINE DE BROYAGE 

 

77 %

16 %

7 %

Communauté
d'Agglomération

Communes
extérieures

Etablissements

 
 

Les 22 communes de la Communauté d’Agglomération d’Aurillac représentent 77% des 
apports à l’usine de broyage. 

 
 
 
 
 



 45

 
Tonnages sortants 
 
Les sortants comprennent les catégories de déchets suivantes :  
 
- les refus combustibles dont une part est destinée à l’incinération et une autre est destinée à 
l’enfouissement ; 
 
- les passants directement destinés à l’enfouissement ; 
 
- les ferrailles destinées à l’enfouissement. 
 
Les Refus combustibles 
 
Les refus combustibles sont les broyats de taille supérieure à 50 mm en sortie du trommel. En 
2007, ces déchets ont représenté 7 949 tonnes soit 50 % des entrants. 
55% de la fraction combustible extraite, soit 28% de l’entrant (4 406 tonnes) ont été 
incinérées dans les installations de l’hôpital d’Aurillac, le reste (3 022,5 tonnes) étant enfoui 
sur le CET de Tronquières. 
 
Les Passants 
 
Les produits broyés « passants » à travers le trommel de l’usine de broyage sont directement 
enfouis. Les quantités résultent des variations observées pour les autres produits :  
7 509 tonnes en 2007, soit 47 % du tonnage entrant sur l’installation. 
 
Les Ferrailles 
 
Les ferrailles séparées proviennent du tambour magnétique installé en tête du tapis 
d’alimentation du trommel après broyage. 
Depuis 2004, les quantités de ferrailles récupérées sont en diminution. En 2007, le tonnage 
total entrant à l’unité de broyage a diminué et cette baisse se répercute sur le tonnage de 
ferrailles récupérées (446 tonnes en 2007). 
 
Ces ferrailles sont enfouis sur le CET. 
 

2 - Travaux effectués sur l’installation 

 
- Nettoyage, entretien, contrôle 
 
Malgré le fonctionnement des compacteurs pour le remplissage des caissons de broyats 
combustibles, des envols persistent notamment lors de vents forts. 
L’installation n’a pas fait l’objet de contrôle spécifique. 
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- Travaux de renouvellement 
 
Un planning d’entretien préventif est en service sur l’installation. 
Les opérations importantes sont effectuées en dehors des horaires de fonctionnement, 
généralement dans l’après midi, alors que les déchets sont reçus le matin et broyés au fur et à 
mesure des apports. 
 
D’une manière générale, le remplacement des marteaux intervient après 30 à 40 heures de 
fonctionnement, soit entre une fois par semaine et une fois par quinzaine en fonction des 
tonnages traités. 
 
�  Réfection du trommel 
 
�  Réfection du blindage du broyeur 
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V – UNITE DE VALORISATION ENERGETIQUE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 - Résultats 2007 

 
- Tonnages traités 

 
Le tableau en page suivante présente les tonnages valorisés mensuellement en 2007 sur les 
installations de l’hôpital (broyats combustibles et déchets hospitaliers banalisés), ainsi que la 
durée de fonctionnement de l’installation. Le tableau propose également un historique depuis 
1997. 
Au total, 4646 tonnes ont été incinérées en 2007, soit une moyenne mensuelle de 386 
tonnes/mois. On observe une absence de tonnages aux mois de juillet en raison d’un arrêt 
technique pendant tout le mois. 
Le tonnage incinéré est en diminution de 24% par rapport à l’année précédente. Cette baisse 
est largement supérieure à la diminution globale des tonnages. Elle s’explique par de 
nombreux problèmes techniques rencontrés sur l’installation en 2007. 
 
Les quantités incinérées restent très inférieures aux quantités maximales de traitement 
autorisées par l’arrêté préfectoral du 8 décembre 1989 (7 400 tonnes d’ordures ménagères), 
même en tenant compte des déchets hospitaliers banalisés également traités sur cette 
installation (240 tonnes en 2007). 
La part des refus combustibles effectivement valorisée a atteint 4 406 tonnes en 2007. 
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La mise en oeuvre du plan régional des déchets d’activités de soins s’est traduite dans le 
département du Cantal par l’installation de deux unités de banalisation des déchets, dont une 
sur le Centre Hospitalier d’Aurillac. 
L’unité de banalisation de déchets d’activités de soins, par procédé Lajtos TDS 1000 pour la 
désinfection des déchets contaminés des établissements hospitaliers et assimilés, en service 
depuis décembre 1999 sur le site du Centre Hospitalier Henri Mondor d’Aurillac est autorisée 
pour traiter au maximum 600 tonnes par an. 
 
On estime qu’environ 240 tonnes de déchets banalisés ont ainsi été traitées sur le four à 
déchets ménagers en 2006, soit une moyenne mensuelle de 20 tonnes/mois. 
 

T O N N A G E S  T R A IT E S  -  D U R E E  D E  F O N C T IO N N E M E N T

T o ta l M a rc h e C a p a c ité
A n n é e  2 0 0 7 in c in é ré ta p is  é c a ille H o ra ire

( to n n e s ) (to n n e s ) ( to n n e s ) (h e u re s ) (k g /h )

J a n v ie r 4 5 4 2 0 4 7 4 5 9 7 7 9 4

F é v r ie r 4 0 5 2 0 4 2 5 5 2 4 8 1 1

M a rs 4 6 8 2 0 4 8 8 6 7 4 7 2 4

A v r il 4 4 5 2 0 4 6 5 5 9 6 7 8 0

M a i 4 7 5 2 0 4 9 5 5 9 2 8 3 6

J u in 1 5 1 2 0 1 7 1 2 0 7 8 2 6

J u ille t 0 0 0 0 0

A o u t 3 3 6 2 0 3 5 6 3 7 7 9 4 4

S e p te m b re 3 6 5 2 0 3 8 5 4 8 9 7 8 7

O c to b re 4 1 3 2 0 4 3 3 4 8 9 8 8 5

N o v e m b re 4 3 3 2 0 4 5 3 5 5 1 8 2 2

D é c e m b re 4 6 1 2 0 4 8 1 6 3 1 7 6 2

T o ta l 4  4 0 6  t 2 2 0  t 4  6 2 6  t 5  7 2 7  t 8 0 8  k g /h
M o y. m e n s u e l le 3 6 7  t 1 8  t 3 8 6  t 4 7 7  h
E v o lu t io n  a n n u e lle -2 4 % -8 % -2 4 % -1 7 % -8 %

H IS T O R IQ U E
A n n é e  2 0 0 6 4  8 8 2 2 4 0 5  1 2 2 5  5 7 6 9 1 9
A n n é e  2 0 0 5 5  6 4 8 2 4 0 5  8 8 8 6  7 9 4 8 6 7
A n n é e  2 0 0 4 5  8 3 5 2 4 0 6  0 7 5 6  9 2 3 8 7 7
A n n é e  2 0 0 3 5  5 9 6 2 4 0 5  8 3 6 6  7 2 1 8 6 8
A n n é e  2 0 0 2 6  0 2 4 2 4 0 6  2 6 4 6  7 2 1 9 3 2
A n n é e  2 0 0 1 5  8 9 2 2 4 0 6  1 3 2 5  9 5 3 1  0 3 0
A n n é e  2 0 0 0 5  7 9 2 2 3 2 6  0 2 4 5  6 9 3 1  0 5 8
A n n é e  1 9 9 9 5  9 2 3 1 9 7 6  1 2 0 5  6 6 7 1  0 8 0
A n n é e  1 9 9 8 6  1 1 6 2 1 9 6  3 3 5 6  2 0 0 1  0 2 2
A n n é e  1 9 9 7 5  4 6 4 2 3 3 5  6 9 7 5  4 6 0 1  0 4 3

R e fu s  
in c in é ré s

D é c h e ts  
m é d ic a u x

 
 
 
 
 
 



 49

5 234 5 697
6 335 6 120 6 024 6 132 6 274 5 836 6 075 5 888

4 882 4 646

0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

6 000

7 000

Année
1996

Année
1997

Année
1998

Année
1999

Année
2000

Année
2001

Année
2002

Année
2003

Année
2004

Année
2005

Année
2006

Année
2007

Evolution des déchets incinérés 1996 - 2007

 
- Paramètres de fonctionnement 
 
Durée de fonctionnement du four 
 
En 2007, la durée de fonctionnement du tapis écaille a diminué de 19 % par rapport à celle de 
2006, pour atteindre 5 727 heures (soit 151 heures de plus). Sur la même période, la quantité 
de déchets incinérés a diminué de 20 %. 
Le tableau en page précédente présente le calcul de la capacité horaire d’incinération du four 
sur la base du nombre d’heures de fonctionnement du tapis écaille, forcément inférieur au 
nombre d’heures de fonctionnement du four. 
Cette capacité s’élève en 2007 à 853 kg/h, soit une diminution de 3% par rapport à 2006. 
Rappelons que la capacité horaire autorisée par l’Arrêté Préfectoral est de 980 kg/h. 
La capacité horaire moyenne, comprise entre 0 et 997 kg/h, n’a pas dépassé, pour l’année 
2007, la capacité horaire autorisée. 
 
 
- Valorisation énergétique 

 
Le total de la chaleur produite par l’unité d’incinération des déchets ménagers s’est élevé à 
 8 237 MWh en 2006 (chaleur provenant de la combustion des déchets ménagers + chaleur 
provenant de la combustion de gaz d’appoint), soit une diminution de 7 % par rapport à 2005, 
que l’on peut associer à la diminution du tonnage incinéré. 
 
 
- Chaleur récupérée 
Le total de la chaleur livrée par l’unité d’incinération des déchets ménagers sur le réseau de 
chaleur de l’hôpital d’Aurillac s’est élevé à 6980MWh en 2007, soit une diminution de 8,17% 
par rapport à 2006. 
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La part de chaleur utilisée par le réseau de l’hôpital provenant de l’unité de valorisation 
énergétique des déchets s’est élevée à environ 61 % pour l’année 2007 (avec des variations 
entre 0 et 100 % selon les mois de l’année). Cela signifie que 61 % des besoins en chaleur 
de l’hôpital ont été fournis par l’unité d’incinéra tion des déchets ménagers (et un peu 
moins par la valorisation énergétique proprement dite si l’on tient compte de la combustion de 
gaz d’appoint). 
Le ratio moyen de livraison sur l’année est de 1,36 MWh/tonne. 
La moyenne mensuelle de livraison de chaleur s’établit à 686 MWh/mois. La quantité 
maximale de chaleur fournie en un mois a été celle livrée en décembre 2007, et la minimale a 
été livrée en juillet, du fait de l’arrêt total du four. 
La période « de chauffe » s’étale de janvier à mai et d’octobre à décembre.  
La période estivale s’établit de juin à septembre. 
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BILAN DE LA VALORISATION ENERGETIQUE DE L'UVE

RECUPERATION D'ENERGIE CONSOMMATION DE GAZ CALCUL DU PCI
Energie Pouvoir

Chaleur totale Chaleur Ratio de Chaleur Energie Besoins Satisfation Combustible Totale Calorifique
Année 2007 produite récupérée Livraison valorisée dissipée Hôpital des besoins d'appoint Ratio des déchets Estimé

(MWh) (MWh) (MWh/tonne) % (MWh) (MWh) % (m3) (MWh PCS) (kWh/tonne) (MWh) (kWh/tonne)

Janvier 797 767 1,60 96% 30 1 799 43% 1 922 25,7 53,7 1 102 2 305

Février 696 670 1,34 96% 26 1 623 41% 2 871 38,3 76,8 940 1 883

Mars 848 818 1,72 96% 30 1 479 55% 2 988 39,9 84,0 1 154 2 432

Avril 726 607 1,34 84% 119 1 018 60% 1 220 16,3 36,0 1 014 2 242

Mai 780 644 1,22 83% 136 713 90% 2 575 34,4 65,1 1 065 2 016

Juin 285 198 0,75 69% 87 380 52% 294 3,9 14,8 402 1 512

Juillet 0 0 0,00 0% 0 291 0% 0 0,0 0,0 0 0

Aout 638 260 0,54 41% 378 314 83% 4 598 61,4 128,6 824 1 726

Septembre 789 420 1,11 53% 369 317 132% 1 088 14,5 38,4 1 106 2 927

Octobre 804 750 1,82 93% 54 674 111% 1 086 14,5 35,1 1 128 2 731

Novembre 848 839 1,98 99% 9 1 116 75% 1 157 15,4 36,5 1 189 2 811

Décembre 1 026 1 007 2,16 98% 19 1 633 62% 520 6,9 14,9 1 456 3 122

Total 8 237 6 980 1,36 85% 1 257 11 357 61% 20 319 271,3 53,0 11 380 2221,8
Moy. mensuelle 686 t 582 t 105 t 946 t 1 693 t 23 t 948,3
Evolution annuelle -20% -13% 0% 10% -46% -8% -6% 206% 206% 252% -22% -11%

HISTORIQUE
Année 2006 10 055 7 601 1,48 76% 2 454 11 357 67% 12 396 165,5 32,3 14 128 2 758
Année 2005 10 356 8 008 1,36 77% 2 348 12 301 65% 6 641 88,7 15,1 14 668 2 491
Année 2004 10 813 8 252 1,36 76% 2 561 11 929 69% 33 066 441,4 72,7 14 817 2 439
Année 2003 10 884 8 365 1,43 107% 2 516 11 404 73% 17 859 236,0 40,9 10 646 2 807
Année 2002 11 863 8 978 1,43 76% 2 885 11 415 79% 18 550 247,6 39,5 11 615 1 854
Année 2001 10 899 8 273 1,35 76% 2 626 12 587 66% 25 063 334,6 54,6 10 564 1 723
Année 2000 10 359 8 272 1,37 80% 2 087 35 390 472,5 78,4 9 887 1 641
Année 1999 10 975 8 500 1,39 77% 2 475 29 560 394,6 64,5 10 580 1 729
Année 1998 10 761 8 714 1,38 81% 2 047 46 985 627,3 99,0 10 134 1 600
Année 1997 8 733 6 741 1,18 77% 1 992 46 126 615,8 108,1 8 117 1 425
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2 - Respect des prescriptions réglementaires 

 

- Création d’une commission locale d’information (CLI),  
 

Pour l’usine d’incinération des ordures ménagères d’Aurillac, le 18 avril 2006, le Préfet du 
Cantal a pris un arrêté (n°2006-554) portant création d’une CLI. Cette dernière s’est réunie le 
15 novembre 2007 au Centre Hospitalier d’Aurillac. 

 
- Rejets atmosphériques 
 
En 2007, deux campagnes de mesure des rejets atmosphériques ont été réalisées le 28 maiet le 
28 décembre 2007. 
Les résultats de ces analyses, comparés aux prescriptions réglementaires, sont indiqués dans 
le tableau ci-dessous. Les valeurs mesurées pour les émissions de polluants à l’atmosphère 
sont inférieures aux seuils prescrits par l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 repris par 
l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploitation du 3 juin 2004. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Unité

Arrêté 
Préfectoral du 

03/06/04
Arrêté du 
20/09/02

Résultat 
22/12/06

Résultat 
28/05/07

Résultat 
28/12/07

à 11 % O 2  sur 
gaz sec

(moy. 
journalières)

(moy. 
journalière)

(valeurs 
moyennes)

(valeurs 
moyennes)

(valeurs 
moyennes)

Poussières totales 10 (20*) 10 0,9 2,4 5

Acide Chlorhydrique (HCl) 10 10 <0,19 2,31 3,94

Hydrocarbures (COT)
Exprimés en Carbone Organique Total

Acide Fluorhydrique (HF) 1 1 <0,19 <0,34 <0,39

Dioxyde de soufre (SO2) 50 50 0,69 4,2 8,45
Oxydes d’Azote (NOx) - NO2 400 (500*) 400 346,5 153,9 324,4

Monoxyde de Carbone (CO) (<6t/h) 50 50 8,3 18,7 8,5

Mercure (Hg) 0,05 0,05 <0,0011 <0,0020 <0,0064

Cd + Tl 0,05 0,05 <0,0022 <0,0043 <0,0037

ANALYSE DES FUMEES

mg/Nm3

10 10
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3 - Travaux effectués sur l’installation 

 

USINE D’INCINERATION : TRAVAUX EFFECTUES EN 2007 

 

Poste Travaux effectués 

Réfractaires Réfection complète 

Economiseur Suppression d’un étage 

Extracteur de mâchefer Remplacement chaîne extracteur 

Chaudière Retubage complet et remplacement de la plaque tubulaire 

 
Des travaux d’amélioration ont également été réalisés : 
 Mise en place d’une passerelle sécurisée pour les interventions sur la chambre de 
calme et la post combustion 
 Reprise de l’ensemble des boutons d’arrêt d’urgence 
 Mise en place de barrières autour du four (risque de brûlures) 
 Mise en place d’une signalétique adaptée 
 Mise à disposition de harnais de sécurité pour les travaux en hauteur ou sur la 
passerelle du tapis à écailles 
 Obligation du port du casque 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PERSPECTIVES 2008 
 

 
- Mise à l’arrêt définitif du four fin novembre 2008. 
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VI – CENTRE D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE DE TRONQUIERES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
(vue du casier n°7 en cours de création / fin du terrassement avant la pose de l’étanchéité) 

 

1 - Résultats 2007 

 

�� Traitement des déchets verts 

 

Les déchets acceptés sur la plate-forme de déchets verts sont les suivants : 

- déchets verts apportés par les particuliers sur les 2 déchèteries (gazon et végétaux broyés), 
puis acheminés sur la plateforme de Tronquières : gazons, feuilles, branches, végétaux broyés 

- déchets verts apportés directement par des entrepreneurs ainsi que par la Ville d’Aurillac sur 
le site de Tronquières : gazons, végétaux broyés  

- Le total des apports de déchets végétaux sur la plateforme de déchets verts de Tronquières 
s’est élevé à 4 534,27  tonnes en 2007, réparties de la façon suivante : 

- 3 510 tonnes soit près de 77 % du total sont issues des déchetteries (2 767 tonnes de gazons 
et feuilles, 743 tonnes de branchages). 

- 1 024,27 tonnes sont des apports directs  

- Ces tonnages sont en augmentation de 33% tonnes par rapport à l’année précédente.  

- Les apports directs ont augmenté 142% (422 tonnes en 2006), l’augmentation globale des 
déchets verts provient donc majoritairement de ces apports. 
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Les déchets verts sont stockés en tas puis broyés par campagne. Les végétaux broyés sont 
régalés sur les anciens casiers. 

Un stockage de gravats est réalisé au niveau de la plate-forme de déchets verts. Ces matériaux 
sont utilisés en renforcement des pistes pour permettre le passage du matériel roulant 
(compacteur) sur l’ensemble du site. 
 

�� Déchets stockés dans le C.E.T. 
 

Les déchets acceptés sont des déchets ménagers ou assimilés appartenant aux catégories 
suivantes : 

- « passants » de l’usine de broyage (déchets ménagers broyés criblés à la maille de 50 mm de 
diamètre), 

- refus combustibles de l’usine de broyage non incinérés dans le four à déchets ménagers de 
l’hôpital, 

- ferrailles de l’usine de broyage, 

- mâchefers du four à déchets ménagers et de la chaudière à charbon de l’hôpital, 

- refus non valorisables des 2 déchetteries de la Communauté, 

- boues de station d’épuration de la Communauté  

- déchets de nettoiement de la Communauté, et déchets assimilables aux ordures ménagères 
en provenance des gros établissements  

- déchets industriels banals. La part de DIB a tendance à croître chaque année. 

 

Les déchets sont dépotés soit directement par les services de collecte ou les entreprises les 
générant, soit, pour les refus de l’usine de broyage et de l’unité d’incinération de l’hôpital, par 
le personnel de la société Ronaval, exploitant de ces deux installations. 

 

Les apports sur le CET en 2007 ont représenté un total de 23 835 tonnes, dont : 

- 47,6 % ou 11 342 tonnes issues de l’unité de broyage (passants, refus, ferrailles) 

- 6,2 % ou 1 498 tonnes de mâchefers issus de l’incinération 

- 12,4% ou 2 962 tonnes issues des déchetteries (non-recyclables) 

- 1 % ou 229,6 tonnes de boues et matières de vidanges 

- 25 % ou 5 959,7 tonnes issues des entreprises et des communes 

- 7,8 % ou 1844 tonnes de gravats 

(Attention, les gravats ne sont pas enfouis, ils servent à mettre en état les voies d’accès) 
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La moyenne mensuelle des apports en 2007 s’élève à 1986 tonnes/mois elle était de 2 134 
tonnes/mois en 2006. On observe un pic en juillet et août (respectivement de 2206 et 2224 T. 
Ce pic était constaté en mars et avril pour l’année 2006 (respectivement 2 397 et 2 380 tonnes 
enfouies). Un creux de production est constaté en en septembre (1468T), il était en février 
pour l’année 2006(1 689 tonnes). 

Ce tonnage reçu représente une diminution de 7% par rapport à 2006. Cette diminution est 
principalement imputable à la baisse des tonnages de boues (-91%). 

Le tableau en page suivante présente l’évolution mensuelle des apports sur l’installation de 
stockage ainsi qu’un historique depuis 1997. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition des tonnages entrants sur le CET (2007)
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TONNAGES MENSUELS RECUS AU CENTRE D 'ENFOUISSEMENT T ECHNIQUE

Refus de déchetterie Boues et sables Déchets d'activités

Année 2007 Passants
Refus 

enfouis
Ferrailles Mâchefers

Non 
recyclables

Gravats Sables
Boues de 

STEP
D.I.B.

Déchets des 
com m unes

Janvier 611 304 39 178 221 90 7 0 392 44
Février 538 221 34 155 236 153 9 12 367 53
M ars 591 225 38 187 261 165 3 10 465 62
Avril 565 186 35 151 302 246 0 17 438 60
M ai 564 211 36 157 266 227 29 0 414 50
Juin 584 529 37 7 286 217 10 10 456 59
Juillet 537 770 37 0 179 79 2 0 567 35
Aout 675 452 41 83 269 215 13 21 351 104
Septem bre 447 101 27 130 235 142 10 6 341 30
O ctobre 775 174 39 137 273 140 0 0 571 54
Novem bre 795 132 38 151 228 109 63 0 435 85
Décem bre 828 89 39 163 205 60 8 0 479 49

Total 7 509 t 3 393 t 440 t 1 498 t 2 962 t 1 844 t 153 t 7 6,6 t 5 276,7 t 683,0 t

Evolution par 
rapport à 2006

6% -15% 6% -21% -12% -5% 47% -91% 2% -8%

M oy. m ensuelle 626 t 283 t 37 t 125 t 247 t 154 t 13 t 6 t 4 40 t 57 t

HISTORIQ UE (tonnes)

Année 2006 7 094 3 989 416 1 908 3 380 1 932 104 890 5 160 740
Année 2005 6 505 4 088 458 1 859 3 282 1 744 245 282 4 346 882
Année 2004 7 107 3 689 486 1 401 4 033 1 686 275 33 5 699 126
Année 2003 7 169 3 945 462 2 042 3 693 1 362 281 65 5 349 1 836
Année 2002 7 241 2 929 454 2 241 3 734 1 465 543 2 739 7 290 1 478

Année 2001 6 853 2 997 441 2 209 3 356 1 325 761 3 706 5 936 1 681

Année 2000 7 179 3 700 438 2 095 3 020 1 114 1 132 1 479 5 256 1 897

Année 1999 8 147 2 492 388 1 864 2 897 1 130 189 1 274 6 940 139

Déchets issus du broyage et de l'incinération
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- Durée de vie de l’installation  
 

Grâce aux rehausses du casier 5 (réalisée en 2006) et du casier 6 (réalisée en 2006) et à la 
création du casier 7 en 2007, l’exploitation du Centre d’Enfouissement Technique de 
Tronquières se poursuivra jusqu’à 2011. 

 

2 – Respect des prescriptions réglementaires. 

 

Conformément à l’arrêté du 9 septembre 1997 relatif aux installations de stockage de déchets 
non dangereux, la CABA doit mettre en place un programme de surveillance de la qualité des 
rejets, cela se traduit par des analyses qualitatives des lixiviats, des eaux souterraines et du 
biogaz. 

 

- Le Laboratoire Départemental d’analyses du Cantal est chargé de réaliser les prélèvements 
et les analyses des lixiviats. Les lixiviats du centre de stockage ont fait l’objet d’analyses en 
2007.  

Le résultat des analyses est placé en annexe. 

La réalisation de nouvelles analyses est prévue en 2008 

 

- Eaux souterraines : le Laboratoire Départemental d’analyses du Cantal est chargé de réaliser 
les prélèvements et les analyses des eaux souterraines. 

4 piézomètres ont été installés en janvier 2006 pour assurer le suivi de la qualité des eaux 
souterraines. 

Il est à noter lors de l’analyse de mars 2007 du piézomètre n°3 la présence de salmonelles. 
Elles n’ont pas été retrouvées dans les analyses du mois de juin 2007. 

Lors du prélèvement de mars 2007, il a été trouvé de l’arsenic en quantité importante (1mg/l) 
sur le piézomètre n°2. Ce métal n’a pas été retrouvé dans les analyses du mois de juin 2007. 

Le détail des résultats des analyses est placé en annexe. 
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- Biogaz : La société EUROPOLL réalise l’analyse annuelle réglementaire. 

Pour l’année 2007, le résultat des mesures est le suivant : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commentaires 

La température mesurée n’est pas conforme à la réglementation qui impose une température 
de 900°C 

La concentration d’oxygène en sortie de torchère montre qu’il y a une forte dilution des gaz 
dans le fût de la torchère. 

La concentration en CO mesurée est inférieure à la limite de rejet de 150mg/Nm3 

La concentration en poussière est supérieure à la limite de rejet de 10mg/Nm3.  

Il est à noter que lors des mesures, la CABA était en cours de création du casier n°7, le 
passage fréquent des camions de chantier à proximité de la torchère soulevaient des 
poussières sur la piste. 

 

Mesures correctives 

La société Europoll a prévenu le Service Environnement dès la prise de température pour 
nous informer de la non conformité de cette dernière. Nous avons demandé à la société Biome 
d’intervenir afin de régler les paramètres de fonctionnement de la torchère notamment la 
température.  

Les nouvelles analyses réalisées en début d’année 2008 par la société Europoll montrent la 
conformité de la température et des teneur en poussières. 

biogaz     
     
composés mesurés unités résultats 

O2 % 9,8 
CO2 % 15,2 
H2 % <0,2 

CH4 % 28 
H2S mg/Nm3 <0,2 
H2O g/Nm3 12 

     
gaz d'émission    

     
composés mesurés unités résultats 

O2 % 18,8 
CO mg/Nm3 14,7<CO>30,8 

Poussières mg/Nm3 61,4 
HCl mg/Nm3 1,46 
HF mg/Nm3 0,093 

SOx mg/Nm3 13 
Température °C 503 
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BILAN 2007 
 

En 2007, le tonnage reçus sur le centre d’enfouissement a diminué de 7 % par rapport à 2006 en 
raison de la baisse des tonnages des boues et de passants du broyage. 

Les évènements marquants de l’année 2007 sont : 

· fin d’exploitation du casier 6 en juillet  

· début d’exploitation du casier 5D en juillet 

· création du casier n°7 

· création du bassin pour les eaux de ruissellement interne au site 

· mise en œuvre de la couverture finale du casier 6 en septembre 

· installation des 4 derniers puits de biogaz sur le casier 6 en novembre 

· dépôt du dossier de mise en conformité du site 

· mise en place des procédures d’acceptation des déchets (caractérisations de base, 

registre des entrées) 
 
 
PERSPECTIVES 2008 
 

- Obtention du nouvel arrêté d’autorisation d’exploiter le CET ; 

 
- Acquisition d’un système de désodorisation embarquée   
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3EME PARTIE  : INDICATEURS FINANCIERS  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 

2007 
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I – DEPENSES TOTALES DE FONCTIONNEMENT  
 
Année 2007 : 4 882 739 € (réalisé mandats et titre) 
 

1 - Dépenses par chapitre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
Au total 70,5 % de réalisation 

2 - Dépenses de fonctionnement  principales : 

 

 
2007 Montant 

réalisation  

- carburants 145 923 € 

- fournitures 71 938 € 

- contrats de prestation de services 1 491 511 € 

- entretien matériel roulant 244 355 € 

- taxe générale des activités polluantes (TGAP) 218 307 € 

- charges de personnel  1 734 383€ 

 

 

 

 

2006 

crédits ouverts 

% 

Réalisation 

- charges à caractère général 2 827 500 € 79 % 

- charges de personnel 1 766 100 € 98 % 

- autres charges de gestion courante 17 000 € 64 % 

- charges financières 181 000 € 84 % 

- charges exceptionnelles 6 000 € 0 % 

- dotations aux amortissements et provisions 357 600 € 98 % 
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3 – Prestations de services :  

 
- Contrat RONAVAL (broyage/incinération) 908 689 € 
- Contrat OXYGENE (Centre de Tri)  549 361 € 
 

II  D EPENSES TOTALES INVESTISSEMENT 

 
 
Année 2007: 1 448 248 € (réalisé mandats et titres) 
 

1 - Dépenses d’investissement par nature : 

 

 2007 Réalisation 

- immobilisations corporelles 1 944 262  €  55 % 

- immobilisation en cours 15 204 € 0 % 

- immobilisations incorporelles 10 000 € 39 % 

- emprunts et dettes assimilés 375 000 € 81 % 

 
 

Répartition des dépenses d’investissement par nature 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 immobilisations 
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 immobilisation en 
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III  R ECETTES TOTALES DE FONCTIONNEMENT  
 
 
Année 2007 : 5 565 428 € 
 

1 – Recettes de fonctionnement par chapitre :  

 

 2007 réalisé 

- Atténuation des charges 11 500 € 9 851 € 
- produits des services 1 675 000 €  1 823 570 € 
- Impôts et taxes 3 397 000 € 3 440 539 € 
- dotations, subventions et  
 participations 

250 000 € 255 824 € 

- autres produits de gestion 
courante 

20 000 € 13 870 €  

- produits exceptionnels 8 000 € 59 708 € 
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IV – RECETTES TOTALES D ’I NVESTISSEMENT 
 
 
Année 2007 : 2 346 327 € 
 
Recettes d’investissement par chapitre : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2007 réalisation Reste à 
réaliser 

- dotation, fonds divers et réserves 387 113 € 39 % 54 160 € 
- emprunts et dettes assimilées 1 240 000 € 113 % 0 € 
- subventions d’investissement 51 177 € 34 % 9 052 € 

dotation, fonds 
divers et réserves

subventions 
d’investissement

emprunts et dettes 
assimilées
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CONCLUSIONS GENERALES : 
 
 
 

Les événements marquants des différentes installations de traitement des déchets de la Communauté 
d’Agglomération du Bassin d’Aurillac sont décrits ci-après. 

Centre de tri 
 
Les événements marquants qui se sont produits sur le centre de tri en 2007 sont : 

 Le tonnage entrant diminue par rapport à 2006 ( - 10,5%) ; 
 Le taux de valorisation matière est supérieure à celui de 2006 (89,85% en 2007 contre 83,4% en 2006). 

Environ 3 501 tonnes ont ainsi été acheminés auprès d’industries utilisatrices de ces matières premières 
secondaires en 2007. 
 

Déchetterie 

 

L’activité déchetteries a été marquée en 2007 par une stabilisation générale des apports 

UIOM  

 

Le tonnage incinéré à l’UIOM est en baisse de 24% en 2007. Cette baisse est notamment due à la 
diminution des tonnages broyés mais également à l’arrêt technique prolongé ( 7semaines ) de l’installation. 
 
CET 

 
En 2007, le tonnage reçus sur le centre d’enfouissement a diminué de 7 % par rapport à 2006 en raison 
de la baisse des tonnages de DIB, des boues et de passants du broyage. 
Les évènements marquants de l’année 2007 sont : 

 fin d’exploitation du casier 6 en juillet, 
 début d’exploitation du casier 5D en juillet, 
 création du casier 7, 
 création du bassin pour les eaux de ruissellement interne au site, 
 mise en œuvre de la couverture finale du casier 6 en septembre, 
 installation des 4 derniers puits de biogaz sur le casier 6 en novembre, 
 dépôt du dossier de mise en conformité du site, 
 mise en place des procédures d’acceptation des déchets (caractérisations de base, registre des entrées). 


